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Séance du 19 juin 2006

Présents: tous les conseillers (M. Alcides José Dos Santos Mendes à partir du point 
2c.)

1.   Le budget prévoit le remplacement de certaines fenêtres à l’école de 
Larochette.  Suite à une étude thermographique des façades de l’école réalisée en 
mars 2006, faisant le point sur les faiblesses dans l’isolation ou l’étanchéité du 
bâtiment, le conseil décide cependant unanimement de ne pas remplacer de 
fenêtres, mais d’opter pour la solution de stores de protection solaire, du genre 
« markisolettes » et approuve le devis de € 40.000.– ttc.

2.   Après le vote définitif du PAG par le conseil communal, les réclamants 
disposaient de 8 jours pour faire parvenir leurs réclamations éventuelles au 
Ministre de l’Intérieur.Suite à l’ analyse détaillée des 5 réclamations soumises pour 
avis, le conseil estime que la plupart des arguments invoqués par les réclamants 
sont sans fondement et recommande à Monsieur le Ministre de l’Intérieur de 
rejeter 4 des 5 réclamations, sauf en ce qui concerne certains détails . Quant à la 
5e réclamation, le conseil communal recommande au Ministre de l’accepter, étant 
donné qu’il s’agit d’une erreur matérielle sur le plan .

 3.  Le conseil déclare vacants sur la 3e liste des postes vacants du Ministère de 
l’Education Nationale : 

* le poste regroupé de 2 demi-tâches de surnuméraire à l’école primaire en un 
seul,

      * un poste de 18 leçons (+ 6 heures de CRAC),

      * 13 leçons de décharge à l’école préscolaire.
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